
 
 
 
 
 
 

Nantes,  le 5 Mars 2019,  
 
 
 

Sélection - Match Ligue Minimes en Salle 
Dimanche 17 Mars 2019 à NANTES (PL) 

 
 
Bonjour,  
 
Félicitations ! Suite aux excellents résultats. Tu es sélectionné(e) pour Le Match Interligues Minimes  en Salle 
qui aura lieu à Nantes (P-L), le Dimanche 17 Mars 2019 au stadium.  
 
Le déplacement en commun est sous l’égide de la  Ligue des Pays de la Loire et des comités départementaux, 
avec départ le samedi 16 Mars 2019 et retour le Dimanche 17 Mars 2019 au soir.  
 
 
  
 
Attention ! Tu dois arriver au rendez-vous avec :  
 

‐ Ton autorisation parentale (A présenter au responsable de délégation dès le samedi 16 Mars 
2019 au début du rassemblement ou avant la montée dans le minibus qui te prendra au départ, 
sinon pas de déplacement possible avec la Ligue) 

‐ La fiche de renseignement 
 
 
 
Dans l’attente de te rencontrer 
Bien sportivement  
 
 
 
 

Joseph BARON 
Président de la Ligue des Pays de la Loire 

 
 
 
 
 
 



FEDERATION FRANÇAISE D’ATHLETISME 
33, avenue Pierre de Coubertin – 75 640 PARIS CEDEX 13 
Tel : 01 53 80 70 00 – Fax : 01 45 81 44 66 
www.athle.org 

 
Règlement Intérieur des stages organisés par la Fédération Française d’Athlétisme 

 
Les stages organisés sous l’égide de la Fédération Française d’Athlétisme, que ce soit par la Direction Tech-
nique Nationale, les ligues ou les comités départementaux, ont pour objectif d’apporter aux participants un 
complément performant à leur préparation habituelle. Ils doivent par conséquent se dérouler dans les meil-
leures conditions possibles. 
 
L’encadrement prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité ainsi que la santé physique et 
morale des participants. 
 
La participation à un stage organisé sous l’égide de la Fédération Française d’Athlétisme implique l’acceptation 
préalable et le respect des règles suivantes : 
 

 Programme du stage : il est établi par le responsable technique en liaison avec les athlètes et leurs 
entraîneurs. Il prévoit les plages horaires d’entraînement ; de récupération ; de soins et de loisirs. 
Aucune dérogation ne peut être acceptée sans l’accord de ce responsable. 

 Respect mutuel : ce respect mutuel qui concerne aussi bien les athlètes, l’encadrement ou le per-
sonnel est le principe fondamental de la vie en collectivité. Le non-respect d’autrui ainsi que tout 
comportement susceptible de nuire à l’image de l’athlétisme seront sanctionnés par les instances 
disciplinaires de la Fédération Française d’Athlétisme. 

 Comportement : le bon déroulement du stage et son efficacité impliquent des règles de compor-
tement acceptées de tous, notamment, 

- La ponctualité : respect des horaires d’entraînement, de repas, des navettes, de l’extinction 
des feux, etc.… 

- Le respect des installations : que ce soit les lieux d’entraînement, d’hébergement, de loisirs 

 Récupération : C’est un aspect fondamental de la qualité d’un stage. Elle dépend de plusieurs fac-
teurs : le sommeil, l’hygiène, les soins, la diététique. Les consommations d’alcool, de tabac ou de 
drogues sont formellement interdites dans le cadre des stages de la Fédération Française 
d’Athlétisme. 

 Athlètes mineurs : Ils devront obligatoirement remettre au responsable du stage une autorisation 
parentale type signée qui sera jointe à la convocation. Cette autorisation parentale comportera sys-
tématiquement un accord parental pour venir chercher sur le lieu du stage un athlète mineur qui en 
aurait été exclu à la suite d’une infraction à ce règlement. 

 

 

 Le Directeur Technique National  Le Président 

 Patrice GERGES  André GIRAUD 

 



 LIGUE D’ATHLETISME DES PAYS DE LA LOIRE 
Maison des sports – 44, rue Romain Rolland 
BP 90312      44103 Nantes Cedex 4 
Tél : 02 40 58 61 51 – Fax : 02 40 58 61 53 
 

Dossier suivi par : Georges N’ZAHOU - Tél. 02 40 58 61 51 - E-mail : georges.nzahou@lapl.fr 
Responsable : Natacha LAPPARTIEN  – CTF – Tél : 06 98 23 29 18 

 
 

AUTORISATION PARENTALE 
 
Je soussigné(e) : NOM  __________________________________________    Prénom  _____________________________________  
 
Adresse :  _________________________________________________________________________________________________________  
 
Tél. :  _________________________    Mobile :  ___________________________    E-mail :  __________________________________  
 
Agissant en qualité de :  ・ Père -         ・ Mère -          ・ Tuteur (trice)1 
 

de l’enfant : NOM  _____________________________________________    Prénom  _____________________________________  

 
N° de licence FFA :  ____________________________________________  
 
1. Déclare avoir pris connaissance : 

- des conditions d’organisation 
- des conditions de séjour 

2. Autorise  
- mon enfant à participer à toutes les activités programmées par le Responsable de la compétition 
- le Responsable du déplacement  à prendre, le cas échéant, toutes mesures rendues nécessaires par 

l’état de mon enfant (traitement médical d’urgence, hospitalisation, intervention chirurgicale)2 
- les membres de l’encadrement à transporter mon enfant dans un véhicule personnel en cas de né-

cessité 
3. Autorisation de sortie1 
 J’autorise mon enfant à sortir en dehors des activités programmées par le Responsable du déplacement 
 Je n’autorise pas mon enfant à sortir en dehors des activités programmées par le Responsable du stage 
4. Exclusion 

En cas d’exclusion de mon enfant pour non-respect du règlement intérieur, je m’engage à venir le chercher 
(ou le faire reprendre par un représentant majeur) dans les 3 heures sur le lieu même de la compétition. 

5. Pas d’autorisation Parentale 
Si l’athlète ne présente aucune autorisation parentale, il ne pourra pas prendre part au déplacement et 

ni participer à la compétition de la finale nationale. 
 
Fait à : _____________________________________________________    Le  ___________________________________________  
 
 
Signature du Père, de la Mère ou du Responsable légal, 

 
 
 

                                                 
1 Cocher la case correspondante 
2 Prière de communiquer au Responsable du stage toutes les éventuelles contre-indications médicales 

OBLIGATOIRE 



INFORMATIONS COMPETITIONS: 
1 – DELEGATION 
Discipline Nom - Prénom No de Lic. Club 
Minimes Filles 
50 m DROUIN  Lou - Anne 1435122 JA MONFORT GESNOIS 
50 m ABDEDDAIM TRAORE Sally 1868325 AS BOUGUENAIS REZE 
1000 m HUET  Isalys 1650316 ENTENTE SARTHE ATHLETISME 
1000 m CIBOIS  Caroline 1465355 US LE MANS 
3000 m Marche BOUQUIN Rachel 1296865 NANTES METROPOLE ATHLETISME 
3000 m Marche ROULEAU  Apolline 1461045 ATHLE BOCAGE VENDEE 
50 m Haies SEVENO   Fée 623287 OUEST VENDEE ATHLETISME 
50 m Haies BOUJON  Eponine 1499913 ANGERS ATHLE 
Hauteur BRANT  Maelle 1485483 AC LA ROCHE SUR YON 
Hauteur POMPON LEVAINVILLE 1666311 ATHLE BOCAGE VENDEE 
Perche DROUIN  Lou - Anne 1435122 JA MONFORT GESNOIS 
Perche LABOUR  Sophie 1590160 OUEST VENDEE ATHLETISME 
Triple Saut N DUDI  Elisabeth 1932327 RACING CLUB NANTAIS 
Triple Saut LEMOINE  Maely 1813969 ATHLETISME SARTHE LOIR 72 
Longueur SEVENO   Fée 623287 OUEST VENDEE ATHLETISME 
Longueur POILBLEAU  Flavie 1899979 CA DU PAYS SAUMUROIS 
Poids MOUCHARD   Camille 1536841 ATHLETIC SUD VENDEE 
Poids ZOMENIO  Léa 1421814 ATHLETIC SUD VENDEE 
Epreuves Combinées REBUFFE  Nina 1481904 ENTENTE SARTHE ATHLETISME 
Epreuves Combinées AINAOUI Maina 1792737 NANTES METROPOLE ATHLETISME 
Epreuves Combinées CHARBONNEL  Loanne 1525952 ATHLETIC CLUB DU PAYS D’ANCENIS 
Epreuves Combinées LECOMTE  Lucile 1503467 JA MONFORT GESNOIS 
Minimes Garçons 
50 m OTTOU  Dejan 1938468 NANTES METROPOLE ATHLETISME 
50 M LAMOTTE  Yanis 1966960 NANTES METROPOLE ATHLETISME 
1000 m GUERY Romain 1294121 ATHLE BOCAGE VENDEE 
1000 m BENCHETRIT  Clément 1411209 RACING CLUB NANTAIS 
3000 m Marche GAUDRE  Martin 1398425 NANTES METROPOLE ATHLETISME 
3000 m Marche 
50 m Haies THAUVIN  Paul 1748460 ATHLETIC CLUB DU LITTORAL 44 
50 m haies DALAINE   Marius 1430497 ATHLETIC CLUB DU PAYS D'ANCENIS 
Hauteur DESCHAMPS  Simon 1461026 ATHLE BOCAGE VENDEE 
Hauteur CAILLAUD   Mathéo 1970435 ENTENTE SEVRE 
Perche PRODOMME Mathis 1658168 UPAC CHÂTEAU GONTIER 
Perche PRZYDATEK  Léo 1733770 AC LA ROCHE SUR YON 
Triple Saut DESCHAMPS  Simon 1461026 ATHLE BOCAGE VENDEE 
Triple Saut MELLAREDE Lilian  1574869 ENTENTE SARTHE ATHLETISME 
Longueur THAUVIN  Paul 1748460 ATHLETIC CLUB DU LITTORAL 44 
Longueur OTTOU  Dejan 1938468 NANTES METROPOLE ATHLETISME 
Poids EPEE  Matteo 1966960 RACING CLUB NANTAIS 
Poids PILLOT  Jimmy 1351546 ENTENTE SARTHE ATHLETISME 
Epreuves Combinées CARON DOUILLARD Lilian 1387300 NANTES METROPOLE ATHLETISME 
Epreuves Combinées TSHIMANGA  Antoine 1491414 LAVAL AGGLO ATHLE 53 
Epreuves Combinées BIMBO  Glenn 2098333 AC LA ROCHE SUR YON 
Epreuves Combinées HOPPE  Paul 1488533 ENTENTE ANGEVINE ATHLETISME 

DEHAYS Raphael 1693234 NANTES METROPOLE ATHLETISME



Encadrants N° de Lic Fonction 
 Natacha LAPPARTIEN  195905 Responsable Equipe - Sprint/Relais 
Emeric PETEUL  221298 Haies / Relais 
Guillaume DRABLIER 534873 Saut Long/ triple 
Pierre PESNEAU  709883 Saut  Hauteur 
Steven PETITPAS 154337 Lancer 
Eric GICQUEAU  208708 Epreuves Combinées 
Gael GONZALES  507101 Epreuves Combinées 
Etienne BERTREUX  857040 Perche 
Richard DELAUNAY  217867 Marche / Demi-Fond 
 
2 - DEPLACEMENTS  

- Rendez-vous de la délégation de la Ligue des Pas de la Loire : le Samedi 16 Mars 2019 à 18h au 
Stadium Métropolitain P. Quinon - 19 Boulevard Guy Mollet, 44300 Nantes. 

- Présence obligatoire jusqu’à la fin du protocole le Dimanche 17 Mars 2019. 
 
3 – HEBERGEMENT 
Westotel Nantes Atlantique – 34 Rue de la Vrière – 44240 La Chapelle sur Erdre – Tél : 02 51 81 36 36 

RESTAURATION 
- Samedi 16 Mars 2019 : PASTA PARTY à 18h30 - Menu : Entrée – Pâtes Bolognaise – Dessert 

au  Restaurant Universitaire Le Tertre. Le déplacement (10’ de marche) se fera à pied. 
 

- Dimanche 17 Mars 2019 :   
 Petit déjeuner au Westotel de La Chapelle sur Erdre 
 Déjeuner au Stadium Métropolitain P. Quinon 

 
4 - HORAIRES 
 

COURSES  CONCOURS  
Horaires Hauteur Longueur Triple Saut Perche Poids 

50m Haies MIF (EC) 9h30 MIM MIF MIM     
50m Haies MIM (EC) 9h40           
50m Haies MIM 10h00       MIF   
50m Haies MIF 10h20   MIM MIF   MIF (EC) 

  10h30 
MIM (EC)       

Sautoirs 1 et 2 
        

50m MIM 11h15         MIF 
50m MIF 11h30           

  11h45 MIF 
MIM (EC)      

Sautoirs 1 et 2 
      

3000m Marche MIM 12h30       MIM MIM (EC) 

3000m Marche MIF 13h00 
MIF (EC)        

Sautoirs 1 et 2 
        

  14h50    
MIF (EC)       

Sautoirs 1 et 2 
    MIM 

1000m MIM Ind et EC 15h00           
1000m MIF  Ind et EC 15h30           
Relais 4 x 1 Tour MIM 15h45           
Relais 4 x 1 Tour MIF 16h00           

 




